
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

RECOMMANDATION AU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Secrétariat général 

Assemblée du : À l’usage du Secrétariat général 
Article de l’ordre du jour numéro : Résolution numéro : 

Recommandation 

$ 
Voir suite de la rubrique Recommandation 

LE TOUT POUR UN MONTANT TOTAL POUR LA SOCIÉTÉ DE: 

DE responsable : 

Nom : 

Titre : 

Date : 

Signature : 

DE responsable : 

Nom : 

Titre : 

Date : 

Signature : 

Voir suite de la rubrique Exposé du besoin / Excellence de l'expérience client 

Recommandation - Formulaire-type divers – 2017 - V4.0 GED : 

Secrétaire de l’assemblée : 

Exposé du besoin / Excellence de l'expérience client 

Expliquer le besoin et comment la solution proposée contribue à l'excellence de l'expérience client

Améliorer l’expérience client Attirer, développer et 
mobiliser les talents

Adapter l’organisation à 
l’évolution de la gouvernance 

Maîtriser les finances



   

 

 

  

 

 

   

  

 

 

  
 

  

   
 

RECOMMANDATION / SOMMAIRE EXÉCUTIF		

Objet : 

Démarche, solution proposée et conclusion 

JJ MM AAAA 

Développement durable             S/O (Information validée par l’équipe du Développement durable)

Sélectionnez le ou les chantiers du Plan de développement durable correspondant à la présente recommandation

Service : 

Nom : Titre : 

Date : 

Cheminement décisionnel – Comité GPP (Gestion de portefeuille de projets) et Comité du conseil d’administration (indiquer le nom et la date)

Préparé par : 
Nom : Titre : 

Date :Comité: 

Voir suite de la rubrique Développement durable 

JJ MM AAAA 
Comité: Date : 

Signature : 
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Voir suite de la rubrique Démarche, solution proposée et conclusion 
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RECOMMANDATION / SOMMAIRE EXÉCUTIF  

Objet : 

Informations financières 

Imputations comptables Imputation 1 Imputation 2 Imputation 31 Total 

Centre 

Compte 

Ordre interne 

Réseau activité 

Règlement d’emprunt 

Montant toutes taxes incluses pour
l’ensemble du contrat 

1. S’il y a plus de trois imputations comptables, indiquer le total des imputations comptables 3, 4, 5, etc. dans la colonne « Imputation 3 » et fournir un tableau 
en annexe pour chaque imputation comptable. 

S/O 

Ventilation des coûts 
Période couverte par le contrat : de  à 

JJ MM AAAA JJ MM AAAA 

– 2017 2018 2019 et suivantes3 Total 

(A) Base2 

(B) TPS 

(C) TVQ 
(D) Montant toutes taxes
incluses (A + B + C) 

(E) Ristourne TPS et TVQ 

(F) Montant net (D – E) 

2. S’il y a plusieurs imputations comptables, indiquer le cumulatif sur cette page et fournir un tableau en annexe par imputation comptable. 

3. Si le contrat se poursuit après 2019, indiquer le total des années 2019 et suivantes dans la colonne visée et fournir un tableau en annexe pour chacune des 
années visées dans cette colonne. 

S/O

Subvention, financement et certification 

Voir suite de la rubrique Subvention 

S/O 

Certification de fonds 

Certification de fonds requise ? 

Disponibilité des fonds ? 

Trésorier : 

Date : 

Recommandation - Formulaire-type divers – 2017 - V4.0 



 

 

 

RECOMMANDATION / SOMMAIRE EXÉCUTIF 

Objet : 

Suite de la rubrique Recommandation 

Démarche, solution proposée et conclusion 

Exposé du besoin / Excellence de l'expérience client 

Développement durable                  Subvention 

Suite de la rubrique 

Suite des rubriques de la recommandation - Formulaire-type divers – 2017 -V4.0 

Recommandation 

Démarche, solution proposée et conclusion 

Exposé du besoin / Excellence de l'expérience client 

Développement durable                  Subvention 


	Recommandation au conseil d’administration
	Secrétariat général
	RECOMMANDATION/SOMMAIRE EXÉCUTIF
	Suite de la rubrique 


	Article de l’ordre du jour numéro: 12.1
	Assemblée du: 5 avril 2017
	Résolution numéro: 
	Recommandation: D'AUTORISER l'exercice de l'option de renouvellement prévue à la convention de bail initiale et ses amendements (ci-après le « Bail ») intervenus entre la Société de Transport de Montréal (ci-après la « STM ») et Les investissements Simsue inc. (ci-après le          « Locateur ») pour la location d'un terrain connu et désigné comme étant le lot numéro 1 931 008 du Cadastre du Québec, d'une superficie approximative de 6 104,2 mètres carrés (ou 65 705,06 pieds carrés), situé au coin de la rue Airlie et du boulevard Newman dans l'arrondissement LaSalle (ci-après le « terminus Airlie-Newman »), afin de prolonger la durée du Bail pour une période additionnelle de deux (2) ans débutant le 1er août 2017 et se terminant le 31 juillet 2019, pour un montant de                209 334,09 $ avant taxes, soit un montant total de 240 681,87 $ toutes taxes incluses, cette somme incluant le loyer de base, les taxes municipales, les taxes scolaires et les frais d'électricité pour l'éclairage des lieux, le tout conformément aux termes et conditions prévus au Bail. 
	Voir suite rubrique Recommandation : Off
	Direction exécutive resp: 
	- nom: S/O
	- titre1: S/O

	Exposé du besoin: Cette recommandation vise l'exercice d'une option de renouvellement du Bail du terrain occupé par l'actuel terminus Airlie-Newman, afin de permettre à la STM d'y poursuivre ses activités jusqu'au 31 juillet 2019. Il s'agit de la deuxième des trois (3) options de renouvellement de deux (2) ans chacune prévues au Bail. Le terrain a été loué et aménagé temporairement suite à un déménagement précipité du terminus Monette-Lafleur en 2009. Les aménagements y sont minimaux. La STM étudie la possibilité de procéder à la construction d'un terminus permanent, ce qui permettrait d'améliorer le confort des clients et des chauffeurs. Dans l'intervalle, il est nécessaire de maintenir le terminus actuel pour l'efficacité du service bus dans le secteur et pour continuer à contribuer à l'amélioration de l'expérience client.  
	Voir suite rubrique Exposé du besoin: Off
	Développement durable: Le terminus Airlie-Newman permet de maintenir la qualité du service de transport collectif dans le secteur et de bonifier l'offre de service (Chantier 1 du plan de développement durable 2020 de la STM). L'aménagement d'un terminus permanent dépendra de l'exercice de planification avec le milieu. De ce fait, la prise en compte des parties prenantes et l'acceptabilité sociale des projets sont des principes clés en développement durable (Chantier 10 du plan de développement durable 2020 de la STM). 
	Préparé par 2: DIVISION APPROVISIONNEMENT EXPLOITATION
	Préparé par – nom: Mélissa Blaise
	Préparé par – titre: Administrateur immobilier
	Service 2: CHAÎNE D'APPROVISIONNEMENT
	Service - nom: Line Boucher
	Service - titre: Directrice
	Centre1: 97424
	Centre2: 
	Centre3: 
	Centre_total: 
	Compte1: 573110
	Compte2: 
	Compte3: 
	Compte_total: 
	Ordre1: 
	Ordre2: 
	Ordre3: 
	Ordre_total: 
	Reseau1: 
	Reseau2: 
	Reseau3: 
	Reseau_total: 
	Reglement1: 
	Reglement2: 
	Reglement3: 
	Reglement_total: 
	Montant1: 240681.87
	Montant2: 
	Montant3: 
	Montant _total: 240681.87
	periode couverte premier jour: [01]
	periode couverte premier mois: [08]
	periode couverte premier année: [2017]
	Atotal: 209334.0999
	Btotal: 10466.7
	Ctotal: 20881.07
	Dtotal: 240681.87
	Etotal: 20907.24
	Ftotal: 219774.63
	Subvention: S/O
	Suite recommandation: Off
	Suite Expose du besoin: Off
	Suite Developpement durable: Off
	Suite Subvention: Off
	Suite rubrique 2: Résolution : CA-2011-054Montant autorisé TTI : 109 831,50 $Période couverte par l'autorisation : 1er août 2011 au 31 juillet 2012Nature de l'autorisation : Renouvellement et amendement à la convention de bail Résolution : CA-2012-057Montant autorisé TTI : 122 742,31 $Période couverte par l'autorisation : 1er août 2012 au 31 juillet 2013Nature de l'autorisation : Renouvellement Résolution : CA-2013-120Montant autorisé TTI : 124 773,64 $Période couverte par l'autorisation : 1er août 2013 au 31 juillet 2014Nature de l'autorisation : Renouvellement Résolution : CA-2014-082Montant autorisé TTI : 242 079,59 $Période couverte par l'autorisation : 1er août 2014 au 31 juillet 2015Nature de l'autorisation : Renouvellement et amendement à la convention de bail Résolution : CA-2015-098Montant autorisé TTI : 323 667,12 $Période couverte par l'autorisation : 1er août 2015 au 31 juillet 2017Nature de l'autorisation : Renouvellement et enveloppe pour réparations et entretien Montant total autorisé à ce jour TTI, incluant le montant de la présente recommandation : 1 376 698,48 $
	Suite recommandation 2: Off
	Suite Expose du besoin 2: Off
	Suite Demarche et conclusion 2: Off
	Suite Developpement durable 2: Off
	Suite Subvention 2: Off
	Suite rubrique 3: S/O
	montant total: 240681.87
	taxes incluses: [Toutes taxes incluses]
	Objet 2: STM-5664-01-17-105Renouvellement du bail du terminus Airlie-Newman
	Recommandation numéro: STM-5664-01-17-105
	Direction exécutive responsable principale: Planification, finances et contrôle
	Direction exécutive responsable principale - nom: Linda Lebrun
	Direction exécutive responsable principale - titre: Trésorier et Directeur exécutif
	Direction exécutive responsable: S/O
	periode couverte dernier jour: [31]
	periode couverte dernier mois: [07]
	periode couverte dernier année: [2019]
	GED: 
	Certificat requis: [ ]
	Les fonds sont disponibles: [ ]
	Voir suite de la rubrique Subvention: Off
	Subvention et financement sans objet: Yes
	Ventilation des coûts sans objet: Off
	Rubrique informations financières sans objet: Off
	date cheminement décisionnel mois: [ ]
	date cheminement décisionnel année: [ ]
	date cheminement décisionnel - deuxième comité jour: [ ]
	date cheminement décisionne l- deuxième comité mois: [ ]
	date cheminement décisionnel - deuxième comité année: [ ]
	Démarche et conclusion: La STM loue ce terrain depuis le 1er août 2009. Le terme du Bail vient à échéance le 31 juillet 2017. La direction a confirmé le besoin de poursuivre la location et convient de renouveler le bail pour la période du 1er août 2017 au 31 juillet 2019. En vertu du dernier amendement au Bail, intervenu entre la STM et le Locateur le 23 mai 2014, le bail est renouvelé aux mêmes conditions, sauf quant au loyer de base, lequel sera majoré le 1er août de chaque année d'un montant égal au pourcentage d'augmentation de l'indice des prix à la consommation (IPC) des douze (12) derniers mois pour la région de Montréal. Nous considérons que l'augmentation du loyer de base pour cette période de renouvellement est raisonnable. Dans les faits, le loyer de base a toujours fait l'objet d'une telle augmentation annuelle basée sur l'IPC.   Le loyer de base actuel est de 6 033,31 $ par mois, soit 72 399,72 $ par année, avant taxes. Ceci représente un taux de 11,86 $ le mètre carré ou 1,10 $ le pied carré. Les montants fournis pour cette recommandation sont basés sur une augmentation annuelle estimée à 3 %. Dans les faits, depuis le 1er août 2009, le loyer de base a augmenté de 10,19 % sur une période de 8 ans, soit en moyenne 1,27 % par année.  Le Bail prévoit une (1) autre option de renouvellement de deux (2) ans, pour la période du 1er août 2019 au 31 juillet 2021. Historique d'adjudication Résolution : CA-2009-099Montant autorisé TTI : 212 922,45 $Période couverte par l'autorisation : 1er août 2009 au 31 juillet 2011Nature de l'autorisation : Convention de bail
	Voir suite de la rubrique Démarche: Yes
	Suite Demarche et conclusion: Yes
	Comités: [ S/O]
	Deuxième Comité: [ S/O]
	date cheminement décisionnel jour: [ ]
	améliorer l'expérience client: Yes
	Attirer, développer et mobiliser les talents: Off
	Maitriser les finances: Off
	adapter l'organisation à l'évolution de la gouvernance: Off
	Voir suite de la rubrique Développement durable: Off
	Développement durable sans objet: Off
	Chantier Développement durable 1: [Bonifier l’offre de service pour maximiser les bénéfices du transport collectif.]
	Chantier Développement durable 2: [Engager nos parties prenantes. ]
	A2017: 42953.41
	A2018: 104403.8999
	A2019: 61976.79
	B2017: 2147.6705
	B2018: 5220.194995000001
	B2019: 3098.8395
	C2019: 6182.1848025
	C2018: 10414.289015025
	C2017: 4284.602647500001
	D2019: 71257.8095
	D2018: 120038.384895
	D2017: 49385.6805
	E2019: 6189.93
	E2018: 10427.34
	E2017: 4289.97
	F2019: 65067.8795
	F2018: 109611.044895
	F2017: 45095.7105


